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7. Les opérations du stock régulateur reprendront sur la base des prix
icher et plafond qui auront été fixés conformément aux dispositions des
igraphes 4, 5 et 6 du présent Article, selon le cas.

ARTICLE XI

Liquidation du stock régulateur

1. Pendant la période de deux années qui prendra fin à la date d'expiration
)résent Accord, lorsque le Conseil fixera conformément aux dispositions de
ticle VII le montant des exportations autorisées pour une période de con-
ý quelconque, il tiendra dûment compte de la nécessité de réduire la
ritité d'étain métal contenue dans le stock régulateur pour la date d'expi-
>n de l'Accord, et le montant total d'exportations autorisées pourra être
si le Conseil en décide ainsi à la majorité répartie simple, à un niveau

rieur au chiffre auquel le Conseil aurait, en d'autres circonstances, arrêté
lontant total des exportations autorisées pour ladite période.
2. Pendant cette même période de deux années, le Directeur pourra
ever sur le stock régulateur pour les vendre à un prix qui ne devra pas
inférieur au prix plancher, des quantités d'étain métal égales aux quantités

le Conseil aura réduit les montants totaux d'exportations autorisées
ormément aux dispositions du paragraphe 1 du présent Article.
3. A la date d'expiration du présent Accord, le Directeur arrêtera le
ate du stock régulateur et il ne procédera plus par la suite à aucun achat
tin métal.
4. A moins que le Conseil ne décide à la majorité répartie simple de
tituer d'autres arrangements à ceux qui sont contenus dans les paragraphes

7 du présent Article, le Directeur prendra les mesures ci-après en
Ilation avec la licuidation du stock régulatenr.


